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OBSERVATION GENERALE 4 
 
 

L'égalité entre les sexes 
 

(Article 3) 
 

(treizième session, 1981)
 
 
 
1. L'article 3 du Pacte, aux termes duquel les Etats parties doivent assurer le droit égal des hommes et 
des femmes de jouir de tous les droits civils et politiques énoncés dans le Pacte, ne reçoit pas une 
attention suffisante dans un grand nombre de rapports émanant des Etats et suscite diverses 
préoccupations, dont deux peuvent être mentionnées. 
 
2. En premier lieu, cet article, ainsi que le paragraphe 1 de l'article 2 et l'article 26, dans la mesure où ils 
ont essentiellement pour objet la prévention de la discrimination sous un certain nombre de formes, et 
notamment de la discrimination fondée sur le sexe, n'exigent pas seulement des mesures de protection, 
mais aussi une action constructive visant à assurer la jouissance positive des droits, ce qui ne peut être 
réalisé par la simple adoption de lois. C'est ce qui explique que des compléments d'information ont 
généralement été demandés au sujet du rôle que les femmes jouent dans la pratique, pour savoir quelles 
mesures, en sus des dispositions de protection purement législatives, ont été prises ou vont être prises 
pour donner effet aux obligations précises et positives imposées par l'article 3 et pour se rendre compte 
des progrès réalisés ou des difficultés rencontrées à cet égard. 
 
3. En second lieu, l'engagement positif pris par les Etats parties en vertu de cet article peut lui-même 
avoir un effet certain sur les textes législatifs ou les mesures administratives qui ont été spécifiquement 
conçus pour réglementer des domaines autres que ceux envisagés dans le Pacte, mais qui peuvent avoir 
un effet négatif sur les droits reconnus par le Pacte. Un exemple, parmi d'autres, est la mesure dans 
laquelle les lois sur l'immigration qui établissent une distinction parmi les citoyens entre les hommes et 
les femmes peuvent affecter le droit des femmes à épouser un étranger ou à remplir un office public. 
 
4. Par conséquent, le Comité pense que la tâche des Etats parties pourrait être facilitée s'ils envisageaient 
de confier à des organes ou à des institutions spécialement désignés à cet effet le soin de passer en revue 



les lois ou les mesures qui établissent par leur nature une distinction entre les hommes et les femmes, 
dans la mesure où ces lois ou ces mesures portent atteinte aux droits visés par le Pacte; il estime 
également que les Etats parties devraient fournir dans leurs rapports des renseignements précis sur toutes 
les mesures, législatives ou autres, conçues pour donner effet à l'obligation que cet article leur impose. 
 
5. Le Comité estime que les Etats parties s'acquitteraient peut-être plus facilement de cette obligation 
s'ils pouvaient faire plus largement usage des moyens existants de coopération internationale en vue 
d'échanger des données d'expérience et de s'entraider pour résoudre les problèmes pratiques qu'ils 
peuvent rencontrer quand ils s'emploient à assurer l'égalité des droits entre les hommes et les femmes. 
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